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Commune de KERGLOFF 

2 Place Saint Tremeur 

29270 KERGLOFF  

Tel : 02/98/93/40/43 

Mail: mairie@kergloff.fr 

 

 

Mission de maîtrise d’œuvre pour l’aménagement du 

bourg 

Marché à procédure adaptée en application de l’article R2123-1 

du Code de la Commande Publique 

 

 

ACTE D’ENGAGEMENT 
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ARTICLE 1 – OBJET DE L’ACTE D’ENGAGEMENT 

▪ Objet du marché : Travaux d’aménagement du bourg 

▪ Part de l’enveloppe financière prévisionnelle affectée aux travaux  

Elle est fixée par le maître d’ouvrage à 400 000 € HT, soit 480 000 € TTC, le taux de TVA en vigueur au jour 

de la signature du marché étant de 20 % 

L’enveloppe financière affectée aux travaux a été définie au mois de septembre 2022 dit mois de référence.  

ARTICLE 2 – ENGAGEMENT DU TITULAIRE OU DU GROUPEMENT TITULAIRE  

Article 2.1 - Identification et engagement du titulaire ou du groupement titulaire  

Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché décrites à l’article 2 du CCAP du marché, 

et conformément à leurs clauses, 

❑ Le signataire 

❑ s’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte ;  

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du candidat, les adresses de son établissement et de 

son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de 

téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.] 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

❑ engage la société ……………………… sur la base de son offre ; 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale de la société, les adresses de son établissement et de 

son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse électronique, ses numéros de 

téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.] 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
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❑ L’ensemble des membres du groupement s’engagent, sur la base de l’offre du groupement ; 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale de chaque membre du groupement, les adresses de 

son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 

électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET.] 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

à exécuter les prestations demandées aux prix et délais d’exécution indiqués aux articles 2.2 et 2.6 de l’acte 

d’engagement.  

 

Article 2.2 – Forfait de rémunération  

Le mois zéro (m0) servant de la base à la révision des prix correspond à la date de remise de l'offre.  

Mission de base 

Le forfait provisoire pour la réalisation de la mission de base est fixé à ………………………………………… € HT 

soit …………………………………  € TTC, le taux de TVA en vigueur au jour de la signature du marché étant de 20% 

Le forfait de rémunération est rendu définitif dans les conditions définies dans le cahier des charges de la 

mission. 

 

❑ Autres missions de maîtrise d’œuvre 

La rémunération des autres missions de maîtrise d’œuvre est fixée de la manière suivante :  

 OPC : ……………………………… € HT soit ……………………………… € TTC, le taux de TVA en vigueur au jour de la 

signature du marché étant de de 20% 

 

Article 2.3 – Nature du groupement et, en cas de groupement conjoint, répartition des 

prestations  

Pour l’exécution du marché, le  groupement: 

 ❑ conjoint  OU  ❑  solidaire 

En application de l'article R2142-22 du code de la commande publique, si le marché est attribué à un 

groupement conjoint, celui-ci sera tenu d'assurer sa transformation en groupement solidaire après 

attribution du marché. 
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(Les membres du groupement conjoint indiquent dans le tableau ci-dessous la répartition des prestations 

que chacun d’entre eux s’engage à réaliser.) 

 

 

Désignation des 

membres du 

groupement conjoint 

Prestations exécutées par les membres du groupement conjoint 

Nature de la prestation 
Montant HT 

de la prestation 

   

   

   

Article 2.4 - Compte (s) à créditer  

(Joindre un ou des relevé(s) d’identité bancaire ou postal.) 

▪ Nom de l’établissement bancaire : …………………………………………………………………………………………………… 

▪ Numéro de compte : …………………………………………………………………………………………………………………………… 

Article 2.5 - Durée  du marché et délais d’exécution 

Le marché sera réalisé dans un délai 18 mois à compter de la notification du marché selon l’échéancier 

prévisionnel suivant :  

• phase d’études et de concertation : 9 mois  

• période de consultation des entreprises de travaux  et d’attribution de marchés: 3 mois  

•période de suivi des travaux : 6  mois à compter de la date de notification des ordres de service de démarrage 

aux entrepreneurs.  

Le démarrage prévisionnelle de la mission est fixée au mois de novembre 2022 

 

ARTICLE 3 – SIGNATURE DU MARCHÉ  

Article 3.1 – Signature du marché par le titulaire individuel :  

Nom, prénom et qualité du signataire (*) 
Lieu et date 

de signature 
Signature 

 

 

 

  

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

Article 3.2 – Signature du marché en cas de groupement  

❑ Les membres du groupement ont donné mandat au mandataire, qui signe le présent acte d’engagement : 

(Cocher la ou les cases correspondantes.) 

❑ pour signer le présent acte d’engagement en leur nom et pour leur compte, pour les représenter 

vis-à-vis de l’acheteur et pour coordonner l’ensemble des prestations (joindre les pouvoirs en 

annexe du présent document.) 
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❑ pour signer, en leur nom et pour leur compte, les modifications ultérieures du marché public 

(joindre les pouvoirs en annexe du présent document.) 

❑  ont donné mandat au mandataire dans les conditions définies par les pouvoirs joints en annexe. 

(Donner des précisions sur l’étendue du mandat.) 

❑ Les membres du groupement, qui signent le présent acte d’engagement : 

(Cocher la case correspondante.) 

❑ donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour les représenter vis-à-vis de l’acheteur et 

pour coordonner l’ensemble des prestations ; 

❑ donnent mandat au mandataire, qui l’accepte, pour signer, en leur nom et pour leur compte, 

les modifications ultérieures du marché ; 

 ❑  donnent mandat au mandataire dans les conditions définies ci-dessous : (Donner des précisions 

sur l’étendue du mandat.) 

Nom, prénom et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature Signature 

   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

ARTICLE 4 – IDENTIFICATION ET SIGNATURE DE L’ACHETEUR  

▪ Désignation de l’acheteur : 

Commune de KERGLOFF 

Mairie 

2 Place Saint Trémeur 

29270 KERGLOFF 

Tel : 02 98 93 40 43 

Mail : mairie@kergloff.fr 

Siret : 212 900 898 00017 

 

Comptable assignataire :  

Monsieur le receveur municipal 

 Boulevard Jean Moulin- 29270 Carhaix-Plouguer 

Tel : 02/98/93/02/09 

▪ Nom, prénom, qualité du signataire du marché : 

Le Maire, Patrick URIEN 

 A : …………………… , le ………………… 

Signature 

(Représentant de l’acheteur habilité à signer le marché) 

mailto:mairie@kergloff.fr
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ANNEXE FINANCIÈRE A l’ACTE D’ENGAGEMENT 

Part de l’enveloppe financière affectée aux travaux : ……………………………… € HT 

Forfait provisoire de rémunération : ……………………………… € HT 

 Répartition des montants par éléments de mission et, le cas échéant, entre membres du groupements 

Eléments de mission de 

base 

Ventilation 

par 

élément de 

mission 

Montant 

Part des cotraitants en cas de groupement 

Cotraitant 1 

Mandataire* 
Cotraitant 2 Cotraitant 3 Cotraitant 4 Cotraitant 5 Cotraitant 6 

Diagnostic  ……… % €  €  €  €  €  €  €  

APS ……… % € € € € € € € 

APD ……… % € € € € € € € 

PRO ……… % € € € € € € € 

DET  ……… % € € € € € € € 

ACT  ……… % € € € € € € € 

AOR ……… % € € € € € € € 

Total 100% € HT € HT € HT € HT € HT € HT € HT 

 

Répartition des montants des autres missions de maîtrise d’œuvre 

Autres missions de maîtrise 

d’œuvre et missions 

complémentaires d’assistance 

Montant 

 

Part des cotraitants en cas de groupement 

Mandataire Cotraitant 2 Cotraitant 3 Cotraitant 4 Cotraitant 5 Cotraitant 6 

❑ OPC € HT  € € € € € € 

 

 

 


